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Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYTVDICAI. DC MERCREDI 03Jl ILEET 2019 (DElMÊME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N^" 2019-83

PROCÉDCRES ADMIMSTR \TI\ ES FONCIÈRES ET JURIDIQL'ES

24 - Mise à disposition des véhicules de fonction

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement ILdrauiique des Vallées du Crouit et du Petit Rosne, légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER.
Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : lejeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n^est pas atteint, il informe rassemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Ainénageinent Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sou.s la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire
de la Commune de [.OUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSEN.AUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Présideni - Gérard SAINI E BHUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-

Présidenic

Secrétaire de séance : Jean-Ciaude BARRUHl - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVII.LF.). Jean-Luc HERK.AT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAlS-LÈS-
LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVII.LE). Robert DESACHV (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PI.ESSIS-OASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY).
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Mane-Héléne DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ). Christine P.ASSEN.AUD (Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEI.)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). RogerGAGNE (Commune de S.AINT-
BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 .Absent(e)s et rcprésenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEliVE (Commune de
LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)

CAPV ;

Jean-Yv esTHIN (Commune de PISC'OP) a donné pouvoir â Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



PROCÉDURES ADlVnNISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

24 - Mise à di^osition des véhicules de fonction

EXPOSÉ DES MOTIFS

L'article 34 de la loi n^ 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique (transposé à
l'article L2123-18-1-1 du Code général des collectivités territoriales) prévoit que «Selon des conditionsfixées
par une délibératîonannuelle, le ConseilMunicipalpeut mettreun véhiculeà disposition de ses membres ou des
agents de la commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leursfonctiom leJustifie. Tout autre avantage
en naturefait l'objet d'une délibérationnominative, qui enprécise les modalitésd'usage ».

Également, la loin** 90-1067 du28novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale prévoit, dans son
article 21, qu'un véhicule «peut être attribué par nécessité absolue de service aux agents occupant l'un des
emploisfonctionnels (...) de Directeur Général des Services d'une commune de plus de 5 000 habitants ou de
Directeur GénéralAdjointdes Servicesd'une commune deplus de 80 000 habitants».

En considération de ces éléments, il est proposé l'attribution d'un véhicule de fonction au titre des mandats et
fenctions suivant :

• Mandat de Président du SlAH, qui, en contrepartie, ne perçoit pas d'indemnités de fonction ;
• Fonctions de Directeur Général ;
• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ;
• Fonctionsde DirecteurGénéralAdjoint - Gestionde Projets.

Lesdépenses liéesà l'utilisation et à l'entretien d^ véhicules de fonction sontprises en charge par l'employeur.
L'usage privatif de ces véhicules est soumis aux règles relatives aux avantages en nature, c'est-à-dire à
cotisations sociales et à déclaraticm fiscale.

CEaEXPOSÈ
Le Comité Syndical,

Après avoir étendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,

Vu la loi n*' 90-1067 du 28 novembre 1990relative à la fonction publique territoriale et portantmodification de
rftrtatnQ aificlcs du code des communes et notamment son article 21,

Vu le Code Généraldes collectivités territoriales et notammentson article L. 2123-18-1-1,

Vn la loi n" 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et notanunent
son article 34,

Vu la circulaire du 2 juillet2010 relative à l'Etat exemplaire, raticmalîsation de la gestion du parc automobile de
l'État etde ses opérateurs.

Vu la circulaire du 5 mai 1997 Relative aux conditions d'utilisation des véhicules de service et des véhicules
personnels des agents, à l'occasion du service,

Considérant l'obligation de délibérer annuellement afin de fixer les conditions de mise à disposition de
véhicules de fonction.

Considérantlesconditions d'attribution desvéhicules defonction selon lesgrades et les strates depopulation,



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ETJURIDIQUES

24 - Mise à disposition des véhicules de fonction

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES, COMPTE-
TENU DU FAIT QUE GUY MESSAGER, EN SA QUALITÉ DE PRÉSIDENT DU SIAH NE
PREND PAS PART AU VOTE ;

Attribtiedn^éhicule de fonction- au titre dés màhdats effonctions suivantes !
^ Mandait de Président du SIÀH^ gui, en 'contr^)artie, ne perçoit pas d'indemnités de fonctibn-:
^ Fbiictiorns de Directeur Général ;

Fonctions de Directeur Généra! Adjnmt- AdministratÎQn Généraleet Ressources
l Fonctions de Krecteur Général Adjoint tGestion de Proîets f

ÎZt Prend acte que lés débeiâesvliées'à Pîrtilisation. et-à rentretten dès véhicules de fonctibn sont
brisés en chargepar l'employeur]

3- ^cnd acte que l'usage privatif.de ces véhiculés de foUctièn- est soMftilTaûx règles relativès auS
avanta^ en nature.- c'est-à-dire à cotisations sociiaies et à déclaration fiscale]

«I- Et autorise le Président à'sigUer tous les actes rèlatife à rèctroî de ces véhiculës^ë fbnétion]

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet 2019

PiéndenN Wit,
Maire honoraire dSTOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le: 1 OJUIL. 2019
Retirée le:

La présentedélibération peut &ire l'objet d'im recours pour excèsde pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CEROY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


